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 n° 168 319 du 25 mai 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

2X 

 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mars 2015, en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, par X 

et XI, qui déclarent être de nationalité marocaine, tendant à l’annulation de la décision déclarant non 

fondée une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 29 janvier 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 avril 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. BARANYANKA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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Le premier requérant déclare être arrivé en Belgique en 1998. Le 17 juin 2009, il a introduit une 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15 décembre 1980), 

laquelle a été déclarée non fondée en date du 15 septembre 2010. Par un courrier du 3 novembre 2011 

mais enregistré par la partie défenderesse à la date du 15 novembre 2011, il a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Par une décision du 19 

janvier 2012, la partie défenderesse a déclaré ladite demande irrecevable. Le recours introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 85 340 du 31 juillet 2012 du Conseil de céans. 

 

La deuxième requérante déclare être arrivée en Belgique en août 2003. Par courrier daté du 09 février 

2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle a complété cette demande par un courrier daté du 15 octobre 

2009. Le 31 janvier 2011, le médecin conseiller de la partie défenderesse rend son avis médical. Le 15 

février 2011, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande non fondée. Cette 

décision est annulée par un arrêt n° 168 321 du 25 mai 2016. 

 

Par courrier daté du 19 mars 2014, les parties requérantes ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en invoquant l’état 

de santé de la fille des deux premiers requérants, la troisième requérante. Le 26 janvier 2015, le 

médecin conseiller de la partie défenderesse a remis son avis médical. Le 29 janvier 2015, la partie 

requérante a pris une décision déclarant la demande non fondée, ainsi qu’un ordre de quitter le 

territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués et ont été notifiées le 03 mars 2015, sont 

motivées comme suit : 

 
« MOTIF : 

 

Les intéressés invoquent un problème de santé dans le chef de [A.H.] à l'appui de leur 

demande d'autorisation de séjour justifiant, selon eux, une régularisation de séjour en 

Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (0.E.), compétent pour l'évaluation de 

l'état de santé de l'intéressé et, nécessaire, pour l'appréciation des possibilités de 

traitement, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible retour vers le Maroc 

pays d'origine des requérants. 

 

Dans son avis médical remis le 26.01.2015, le médecin de l'O.E. atteste que la 

requérante présente une pathologie et affirme que l'ensemble des traitements 

médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d'origine. Il ajoute que ces 

soins médicaux sont accessibles aux requérants et que son état de santé ne l'empêche 

pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu'il n'y a pas de contre-

indication d'un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays 

d'origine. 

 

Vu l'ensemble de ces éléments, il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie 

dans un état tel qu'il entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il 

n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays 

d'origine se trouvent dans le dossier administratif des requérants. 

  

Il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le 

cadre de la procédure basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également donner 

instruction au Registre national de réinscrire l'intéressé dans le registre d'attente. » 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

° En vertu de l’article 7, alinéa 1
er
, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

- L’intéressé(e) n’est pas en possession d’un visa valable. » 

2. Procédure. 
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2.1 Les articles 2 et 3 de la loi du 31 décembre 2012 portant des dispositions diverses, spécialement en 

matière de justice, ont instauré le « mémoire de synthèse ». L’article 39/81 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980), est rédigé comme suit : 

 
« La procédure en annulation se déroule de la manière prévue dans les articles : 

– 39/71 ; 

– [...] ; 

– 39/73 1(, § 1er ) 1 ; 

– 39/73-1 ; 

– 39/74 ; 

– 39/75 ; 

– 39/76, § 3, alinéa 1er, à l'exception des recours concernant les décisions 

mentionnées aux articles 57/6, alinéa 1er, 2° et 57/6/1 qui sont traités conformément à 

l'article 39/76, § 3, alinéa 2 ; 

– 39/77, § 1er, alinéa 3. 

 

La partie défenderesse transmet au greffier, dans les huit jours suivant la notification du 

recours, le dossier administratif, auquel elle peut joindre une note d'observation. Si la 

note d’observation est introduite par lettre recommandée ou par porteur contre accusé 

de réception, une copie de celle-ci est, sous peine d’irrecevabilité de la note 

d’observation, envoyée dans le même délai par courrier électronique et selon les 

modalités fixées par un arrêté royal. 

 

Par dérogation à l'alinéa 1er et si l'article 39/73 ni les règles de procédures particulières 

visées à l’article 39/68, alinéa 2, ne s'appliquent, le greffe envoie en temps utile, le cas 

échéant une copie de la note d'observation à la partie requérante et informe en même 

temps celle-ci du dépôt au greffe du dossier administratif.  

 

La partie requérante dispose, à compter de la notification visée à l'alinéa 3, de huit jours 

pour notifier au greffe quelle souhaite ou pas soumettre un mémoire de synthèse. Si la 

partie requérante n'a pas introduit de notification dans ce délai, le Conseil statue sans 

délai après avoir entendu les parties qui en ont fait la demande, tout en constatant 

l'absence de l'intérêt requis. 

 

Si la partie requérante a introduit dans le délai une notification qu'elle souhaite 

soumettre un mémoire de synthèse, elle dispose, à compter de la notification visée à 

l'alinéa 3, de quinze jours pour faire parvenir un mémoire de synthèse qui résume tous 

les moyens invoqués. 

 

Si la partie requérante n'a pas introduit de mémoire de synthèse, comme vis[é] à 

l'alinéa 5, le Conseil statue sans délai après avoir entendu les parties qui en ont fait la 

demande, tout en constatant l'absence de l'intérêt requis. 

 

Si la partie requérante a introduit un mémoire de synthèse, comme vis[é] à l'alinéa 5, 

dans le délai prévu, le Conseil statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce 

qui concerne la recevabilité du recours et des moyens et sans préjudice de l'article 

39/60. 

 

Sous peine d’irrecevabilité du mémoire de synthèse et si la partie requérante est 

assistée par un avocat, une copie du mémoire de synthèse est envoyée dans le délai 

prévu à l’alinéa 5 par courrier électronique et selon les modalités prévues par un arrêté 

royal. Le greffe fait expressément mention de cette prescription sur la notification 

prévue à l’alinéa 3. 

 

Si la partie requérante a introduit un mémoire de synthèse dans le délai ou a notifié au 

greffe qu'elle ne soumet pas de mémoire de synthèse, la procédure est poursuivie 

conformément à l'alinéa 1
er
 ». 

 

L’article 39/81, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, stipule que la partie requérante qui en a fait la 

demande,  

 
« dispose […] de quinze jours pour faire parvenir un mémoire de synthèse qui résume 

tous les moyens invoqués ». 
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L’article 39/81, alinéa 5, précité, définit par conséquent le mémoire de synthèse comme un acte dans 

lequel la partie requérante donne un résumé de tous les moyens invoqués. L’article 39/81, alinéa 6, de 

la loi du 15 décembre 1980, stipule que le Conseil constate l’absence de l’intérêt requis  

 
« Si la partie requérante n'a pas introduit de mémoire de synthèse, comme vis[é] à 

l'alinéa 5 ». 

 

Dès lors, il résulte de la lecture conjointe de l’article 39/81, alinéas 5 et 6, de la loi du 15 décembre 

1980, que l’absence de l’intérêt requis est constatée si aucun mémoire de synthèse, ou aucun mémoire 

de synthèse conforme à la loi, n’a été soumis par la partie requérante qui a fait connaître expressément 

son souhait de soumettre un mémoire de synthèse. 

 

2.2 En l’espèce, dans le mémoire de synthèse déposé, la partie requérante reproduit intégralement le 

moyen tel qu’exposé dans la requête introductive d’instance, y ajoutant en outre un argument 

supplémentaire. Interrogée à cet égard, à l’audience, la partie requérante se réfère à la sagesse du 

Conseil et estime que la reproduction du moyen de la requête équivaut à un résumé.  

 

2.3 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime cependant que l’acte que la partie requérante soumet en 

tant que « mémoire de synthèse », ne répond pas à la définition légale de l’article 39/81, alinéa 5, de la 

loi du 15 décembre 1980. Conformément à l’article 39/81, alinéa 6, de la loi du 15 décembre 1980, 

l’absence de l’intérêt requis est dès lors constatée. 

 

3. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 525 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mai deux mille seize par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme C. DE BAETS, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. DE BAETS J.-C. WERENNE 

 


